
 

ETAT DE FRAIS DÉPLACEMENT CANDIDATS EXAMENS ET CONCOURS 
Division des examens et concours 

Pôle concours 
Décret n° 2006-781 du 03/07/2006 – Article 6 

 

 

Certifié exact Visa Division des examens et des concours – Pôle concours 

A : 
 
Le : _ _ / _ _ / _ _ 
 
Signature de l’intéressé(e) 
 

A Grenoble  
 

Le : _ _ / _ _ / _ _ 
 

Document complété + pièces à retourner à : 
dec.concours-rb-candidat@ac-grenoble.fr 

ATTENTION : tout dossier incomplet ne sera pas traité 
1. Le présent document complété 
2. La convocation et l’attestation de présence ou le relevé de notes 
3. Les titres de transport (indiquer la distance en KM en cas d’utilisation du véhicule personnel) 
4. Toute pièce attestant de l’activité de l’agent à la date des épreuves (fiche de paye, attestation, PV installation 
5. RIB 

6. Copie carte vital 
 

 

mailto:dec.concours-rb-candidat@ac-grenoble.fr

